
 
 

 
      
 

Stand N°60 
 
      
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
OFFRE N°4 

Agent Spécialisé / Police nationale 
H/F 

 
Intitulé : Agent spécialisé de la Police Technique et Scientifique 
 
Type de contrat : CDI 
 
Durée du contrat : ////// 
 
Durée hebdomadaire : Temps complet 
 
Expérience (exigée, souhaitée + nombre d’année) : Néant 
 
Formation nécessaire : Concours ouvert à partir du BEP/CAP  
 
Missions : 

L’agent spécialisé de police technique et scientifique (PTS) travaille dans les laboratoires de 
police scientifique, dans les services régionaux ou locaux d’identité judiciaire ou dans les 
services locaux de police technique. 

Participant à l’enquête de police judiciaire, il accomplit les missions de police technique et 
scientifique qui lui sont confiées par son chef de service, un officier de police judiciaire ou 
l’autorité judiciaire. 

L’agent spécialisé de P.T.S. participe à la recherche et à l’exploitation des traces et indices 
concourant à l’identification des auteurs d’infractions. Il participe aux constatations 
techniques portant sur ces infractions et apporte son soutien aux activités opérationnelles 
des policiers.  
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